
Sujet : [INTERNET] Re: Avis défavorable
De : Luce e Thivet <luce ethivet@gmail.com>
Date : 22/11/2021 10:48
Pour : pref-obs-ep-eolien-croilieres-courcome@charente.gouv.fr

A ce jour, je ne vois toujours pas apparaître ma contribu on envoyée le 17 novembre. Je vous remercie de
faire le nécessaire le plus rapidement.
L. Thivet

Contribu on Croillières :

Avis défavorable.

Les  conséquences  de  l’envahissement  de  l’éolien  avec  une  6ème  éolienne  pour  ce  parc  à  Courcôme
(rajoutée aux 25 dans notre secteur proche) ne sont plus à démontrer. Tout le monde a pu le constater de
près ou de loin. Tous, sauf ceux qui ne sont pas concernés depuis leurs fenêtres et leurs jardins, peuvent
parler de ce qu’ils vivent au quo dien.

En qualité  de  riveraine très  proche  (hameau des Marchis)  de  toutes ces machines qui  encerclent  nos
maisons  avec  en  prime  l’effet  stroboscopique  et  le  bruit  de  soufflerie,  je  ne  peux  que  déplorer
l’indifférence et l’hypocrisie des acteurs en jeu à tous les niveaux, seulement préoccupés par les profits qui
en  résultent  (en  premier  les  lobbies  de  l’éolien  et  les  constructeurs  allemands  ou  espagnols  qui  les
installent  avec leur personnel « importé » à bas prix, les sociétés qui s’échangent leurs transac ons en
Bourse  et  tous les autres complices  de  ce  marché ).  Mais  leurs  profits perme ront-ils  de rendre  plus
a rac fs nos villages après les avoir défigurés, comment va-t-on les réparer et les embellir ?

La seule  richesse  de notre campagne ce sont  encore  ses paysages qu’on est  en  train  de sacrifier  .  Le
paysage n’appar ent pas seulement à ceux qui en possèdent une parcelle. Vivre et se promener au milieu
de ces chemins hérissés de piques géantes devient difficile à supporter. Notre patrimoine si apprécié en
Charente avec ses églises, logis, châteaux, maisons anciennes, pe ts villages historiques et le paysage qui le
met en valeur, sont par là même défini vement dévalorisés.

La  transi on  énergé que  ne  suffit  pas  à  mo ver  cet  envahissement  sans  souci  des  dégâts  sur
l’environnement.  Le  rendement  de  l’éolien  est  insuffisant  et  surtout  dépendant  d’autres  énergies
polluantes et son coût énorme (subven onné par nos impôts et nos factures d’électricité) à l’installa on et
au  recyclage.  D’autres  mesures  existent  et  sont  possibles  pour  protéger  notre  planète.  Qui  s’inquiète
vraiment  de la biodiversité, de la protec on de la Nature, et  de notre  santé , quand on peut voir les
champs cul vés et roussis bien arrosés au glyphosate qui se retrouve dans notre eau et alimenta on, tout
cela même au pied des éoliennes, très écologiques pour l’avenir de notre planète sans doute ?

Luce e Thivet, habitante des Marchis (Courcôme).

Le mer. 17 nov. 2021 à 11:51, Luce e Thivet <luce ethivet@gmail.com> a écrit :

Contribu on Croillières :

Avis défavorable.

Les conséquences de l’envahissement de l’éolien  avec une 6ème éolienne pour  ce parc à Courcôme
(rajoutée aux 25 dans notre secteur proche) ne sont plus à démontrer. Tout le monde a pu le constater
de près ou de loin.  Tous, sauf ceux qui ne sont pas concernés depuis leurs fenêtres et leurs jardins,
peuvent parler de ce qu’ils vivent au quo dien.

En qualité de riveraine très proche (hameau des Marchis) de toutes ces machines qui encerclent nos
maisons  avec  en  prime  l’effet  stroboscopique  et  le  bruit  de  soufflerie,  je  ne  peux  que  déplorer
l’indifférence et l’hypocrisie des acteurs en jeu à tous les niveaux, seulement préoccupés par les profits
qui en résultent (en premier les lobbies de l’éolien et les constructeurs allemands ou espagnols qui les
installent avec leur personnel « importé » à bas prix, les sociétés qui s’échangent leurs transac ons en
Bourse et tous les autres complices de ce marché ).  Mais leurs profits perme ront-ils de rendre plus
a rac fs nos villages après les avoir défigurés, comment va-t-on les réparer et les embellir ?

La seule richesse de notre campagne ce sont encore ses paysages qu’on est en train de sacrifier .  Le
paysage n’appar ent  pas seulement à ceux qui  en  possèdent  une parcelle.  Vivre et  se promener au
milieu  de ces  chemins hérissés  de  piques géantes  devient  difficile  à supporter.  Notre  patrimoine  si
apprécié en Charente avec ses églises, logis, châteaux, maisons anciennes, pe ts villages historiques et le
paysage qui le met en valeur, sont par là même défini vement dévalorisés.
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La  transi on  énergé que  ne  suffit  pas  à  mo ver  cet  envahissement  sans  souci  des  dégâts  sur
l’environnement.  Le  rendement  de  l’éolien  est  insuffisant  et  surtout  dépendant  d’autres  énergies
polluantes et son coût énorme (subven onné par nos impôts et nos factures d’électricité) à l’installa on
et au recyclage. D’autres mesures existent et sont possibles pour protéger notre planète. Qui s’inquiète
vraiment de la biodiversité, de la protec on de la Nature, et de notre santé , quand on peut voir les
champs cul vés et roussis bien arrosés au glyphosate qui se retrouve dans notre eau et alimenta on,
tout cela même au pied des éoliennes, très écologiques pour l’avenir de notre planète sans doute ?

Luce e Thivet, habitante des Marchis (Courcôme).
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Sujet : [INTERNET] Re: Avis défavorable
De : Luce e Thivet <luce ethivet@gmail.com>
Date : 22/11/2021 11:10
Pour : pref-obs-ep-eolien-croilieres-courcome@charente.gouv.fr

Erreur de ma part, il apparaît bien sur le gros fichier du 17 novembre.
L. Thivet

Le lun. 22 nov. 2021 à 10:48, Luce e Thivet <luce ethivet@gmail.com> a écrit :
A ce jour, je ne vois toujours pas apparaître ma contribu on envoyée le 17 novembre. Je vous remercie
de faire le nécessaire le plus rapidement.
L. Thivet

Contribu on Croillières :

Avis défavorable.

Les conséquences de l’envahissement de l’éolien  avec une 6ème éolienne pour  ce parc à Courcôme
(rajoutée aux 25 dans notre secteur proche) ne sont plus à démontrer. Tout le monde a pu le constater
de près ou de loin.  Tous, sauf ceux qui ne sont pas concernés depuis leurs fenêtres et leurs jardins,
peuvent parler de ce qu’ils vivent au quo dien.

En qualité de riveraine très proche (hameau des Marchis) de toutes ces machines qui encerclent nos
maisons  avec  en  prime  l’effet  stroboscopique  et  le  bruit  de  soufflerie,  je  ne  peux  que  déplorer
l’indifférence et l’hypocrisie des acteurs en jeu à tous les niveaux, seulement préoccupés par les profits
qui en résultent (en premier les lobbies de l’éolien et les constructeurs allemands ou espagnols qui les
installent avec leur personnel « importé » à bas prix, les sociétés qui s’échangent leurs transac ons en
Bourse et tous les autres complices de ce marché ).  Mais leurs profits perme ront-ils de rendre plus
a rac fs nos villages après les avoir défigurés, comment va-t-on les réparer et les embellir ?

La seule richesse de notre campagne ce sont encore ses paysages qu’on est en train de sacrifier .  Le
paysage n’appar ent  pas seulement à ceux qui  en  possèdent  une parcelle.  Vivre et  se promener au
milieu  de ces  chemins hérissés  de  piques géantes  devient  difficile  à supporter.  Notre  patrimoine  si
apprécié en Charente avec ses églises, logis, châteaux, maisons anciennes, pe ts villages historiques et le
paysage qui le met en valeur, sont par là même défini vement dévalorisés.

La  transi on  énergé que  ne  suffit  pas  à  mo ver  cet  envahissement  sans  souci  des  dégâts  sur
l’environnement.  Le  rendement  de  l’éolien  est  insuffisant  et  surtout  dépendant  d’autres  énergies
polluantes et son coût énorme (subven onné par nos impôts et nos factures d’électricité) à l’installa on
et au recyclage. D’autres mesures existent et sont possibles pour protéger notre planète. Qui s’inquiète
vraiment de la biodiversité, de la protec on de la Nature, et de notre santé , quand on peut voir les
champs cul vés et roussis bien arrosés au glyphosate qui se retrouve dans notre eau et alimenta on,
tout cela même au pied des éoliennes, très écologiques pour l’avenir de notre planète sans doute ?

Luce e Thivet, habitante des Marchis (Courcôme).

Le mer. 17 nov. 2021 à 11:51, Luce e Thivet <luce ethivet@gmail.com> a écrit :

Contribu on Croillières :

Avis défavorable.

Les conséquences de l’envahissement de l’éolien avec une 6ème éolienne pour ce parc à Courcôme
(rajoutée aux 25 dans notre secteur proche) ne sont plus à démontrer. Tout le monde a pu le constater
de près ou de loin. Tous, sauf ceux qui ne sont pas concernés depuis leurs fenêtres et leurs jardins,
peuvent parler de ce qu’ils vivent au quo dien.

En qualité de riveraine très proche (hameau des Marchis) de toutes ces machines qui encerclent nos
maisons  avec  en  prime  l’effet  stroboscopique  et  le  bruit  de  soufflerie,  je  ne  peux  que  déplorer
l’indifférence et l’hypocrisie des acteurs en jeu à tous les niveaux, seulement préoccupés par les profits
qui en résultent (en premier les lobbies de l’éolien et les constructeurs allemands ou espagnols qui les
installent avec leur personnel « importé » à bas prix, les sociétés qui s’échangent leurs transac ons en
Bourse et tous les autres complices de ce marché ). Mais leurs profits perme ront-ils de rendre plus
a rac fs nos villages après les avoir défigurés, comment va-t-on les réparer et les embellir ?

La seule richesse de notre campagne ce sont encore ses paysages qu’on est en train de sacrifier . Le
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paysage n’appar ent pas seulement à ceux qui en possèdent une parcelle. Vivre et se promener au
milieu de ces chemins hérissés de piques géantes devient difficile à supporter.  Notre patrimoine si
apprécié en Charente avec ses églises, logis, châteaux, maisons anciennes, pe ts villages historiques et
le paysage qui le met en valeur, sont par là même défini vement dévalorisés.

La  transi on  énergé que  ne  suffit  pas  à  mo ver  cet  envahissement  sans  souci  des  dégâts  sur
l’environnement.  Le  rendement  de  l’éolien  est  insuffisant  et  surtout  dépendant  d’autres  énergies
polluantes  et  son  coût  énorme  (subven onné  par  nos  impôts  et  nos  factures  d’électricité)  à
l’installa on et au recyclage. D’autres mesures existent et sont possibles pour protéger notre planète.
Qui s’inquiète vraiment de la biodiversité, de la protec on de la Nature, et de notre santé , quand on
peut voir les champs cul vés et roussis bien arrosés au glyphosate qui se retrouve dans notre eau et
alimenta on, tout cela même au pied des éoliennes, très écologiques pour l’avenir de notre planète
sans doute ?

Luce e Thivet, habitante des Marchis (Courcôme).
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Sujet : [INTERNET] Eoliennes
De : Lionel ROBACHE <lrobache@wanadoo.fr>
Date : 22/11/2021 14:29
Pour : pref-obs-ep-eolien-croilieres-courcome@charente.gouv.fr

An  éolienne, car:

trop peu de fourniture d'énergie

durée de vie trop courte

polu on de l'environnement......
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Sujet : [INTERNET] Contribu on défavorable
De : BAUDRILLART Agnes <abaudrillart@hotmail.fr>
Date : 22/11/2021 17:28
Pour : "pref-obs-ep-eolien-croilieres-courcome@charente.gouv.fr" <pref-obs-ep-eolien-croilieres-
courcome@charente.gouv.fr>

"Monsieur le Commissaire enquêteur,
Nous vous prions de bien vouloir prendre en compte l'avis très défavorable de l'associa on APAPPA (Associa on
Protec on et Avenir du Patrimoine du Pays d'Aigre et nord Charente). Ce e associa on créée en 2003, reconnu
d'intérêt général en 2021, a pour objet de : 
Protéger le patrimoine du pays d'Aigre et du nord Charente contre les menaces de pollu on, de modifica ons
profondes ou de destruc on de ses par cularités et de ses richesses naturelles et architecturales. 
Nous avions déposé, lors de l'enquête publique du Sco  du pays du Ruffécois une demande de moratoire qui a été
refusée et une demande de critère de vue dégagée de 180° pour les habita ons, qui n'a pas non plus été prise en
compte.
Nous contribuons au recours contre le SRADDET Nouvelle Aquitaine qui a été déposé pour mieux protéger les
riverains et les paysages.

Depuis plusieurs années, nous tentons d'expliquer que la solu on ne peut pas être dans l'implanta on anarchique
et envahissante d'éoliennes toujours plus hautes, toujours plus bruyantes, et toujours aussi proches des habita ons.
Il faut diminuer les dépenses d'énergie et non courir après un impossible challenge.

Pour le secteur d'implanta on de ce e dixième éolienne de Courcôme, nous avons déjà tenté de protéger les
habitants de Courcôme de l'implanta on des 5 premières éoliennes du parc Courcôme 1, par un recours à la Cour
d'Appel Administra ve de Bordeaux (sans succès). 
Nous avons soutenu le collec f des Marchis dans son combat victorieux contre les deux parcs éoliens des Plans (3
éoliennes au nord des Marchis) et des Galacées (3 éoliennes au sud des Marchis), éoliennes qui auraient terminé
d'encercler ces maisons. Je mets en pièce jointe l'arrêté préfectoral de refus du parc des Galacées.

Nous tenons à vous informer du refus massif de la communauté de communes de Val de Charente, sur ce projet des
Croilières, ar cle CL du 20/11/21 en pièce jointe (32 contre, 10 absten ons 4 pour, en vote à main levée).
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Nous tenons à porter à votre connaissance l'avis défavorable de l'ARS (Agence Régionale de Santé) sur le projet
Raix-Villefagnan-La Faye (commune qui touche Courcôme) mo vée par une trop grande concentra on d'éoliennes
dans le secteur et l'avis défavorable de la MRAe sur le projet de Lupsault, en enquête publique aussi en ce moment
(Lupsault, commune située dans le Pays du Ruffécois).

Nous tenons à vous rapporter les propos tenus par le Fabrice Geoffroy, Maire de la commune, lors de la campagne
électorale des départementales, relayés par CL du 28 mai 2021 : "On est sur la même longueur d'ondes. Des
éoliennes, dans notre secteur, il y en a trop. IL y a certes une urgence clima que, il y a aussi une urgence à protéger
nos territoires". 
Il paraitrait incongru que le conseil municipal donne un avis favorable à ce projet, malgré la manœuvre du Maire de
repousser le vote du conseil après la fin de l'enquête publique pour que vous ne puissiez pas en tenir compte dans
votre rapport.

Le bulle n municipal de la commune d'octobre-novembre ne men onne pas la tenue de l'enquête publique dans
ses informa ons aux habitants, un dépliant du promoteur NEOEN avait été glissé à l'intérieur. 

L'inaugura on du parc Courcôme 1 a été organisée sur invita on privée et ce n'est que par la conscience
professionnelle du journaliste de CL que l'avis des opposants à ce parc a été évoqué sur l'ar cle CL du 9 septembre
2021.
h ps://www.charentelibre.fr/charente/courcome/courcome-cinq-eoliennes-inaugurees-sans-vagues-5989706.php

Courcôme: cinq éoliennes inaugurées sans
vagues - Charente Libre.fr
Malgré les tensions autour du sujet éolien, un nouveau parc a ouvert
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Pour toutes ces raisons, nous vous demandons donc de tenir compte, en plus de la propor on d'avis
favorables/défavorables, des arguments présentés par les différents contributeurs et des différents statuts des
contributeurs. En effet, le propriétaire du terrain et l'entreprise choisie pour effectuer les travaux ont tout à fait le
droit de s'exprimer, mais il nous semblerait nécessaire de nuancer leur avis, lié uniquement à des mo va ons
financières.
Vous remerciant par avance, veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, nos saluta ons respectueuses.
Pour le CA, la Présidente, Agnès Baudrillart"

Pièces jointes :

AP_refus_Les Galaçées_12_04_2021.pdf 30 octets

hier à Courcôme, en présence d’élus locaux. Sans troubles ni tracas.
On aurait pu s’attendre à tomber sur une ...

www.charentelibre.fr
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Sujet : [INTERNET] Avis défavorable au projet éolien de Coucôme Les Croillières
De : Virginie Ga n <virginiega n@gmail.com>
Date : 22/11/2021 20:45
Pour : pref-obs-ep-eolien-croilieres-courcome@charente.gouv.fr

Cher Monsieur Drouaud, commissaire enquêteur,

J'habite la commune de La Tâche, en Charente. La nuit je vois par ma fenêtre une trentaine de flashs
d'éoliennes industrielles en direc on de Ruffec.
Je suis contre le projet de construc on d’une éolienne supplémentaire de 180m de haut au parc éolien des
Croilières à Courcôme car ce projet viendra s'ajouter aux éoliennes que nous voyons déjà.
Nous avons plus d'une centaine d'éoliennes industrielles en fonc onnement dans le nord Charente et de
très nombreux projets sont en cours. ça suffit!
Nos paysages sont complètement défigurés et les risques sur la santé des riverains d'un si grand nombre
d'éoliennes industrielles ne sont pas suffisamment pris en compte.
Je m'oppose donc à ce projet et à tout nouveau projet éolien dans notre secteur.

Bien cordialement
Virginie GATIN
--
Virginie Ga n

Téléphone portable: 0750220684
Email: virginiega n@gmail.com
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1 sur 1 23/11/2021 07:38



Sujet : [INTERNET] contre projet éolien
De : Pauline Fradin <pauline.fradin21@gmail.com>
Date : 22/11/2021 21:19
Pour : pref-obs-ep-eolien-croilieres-courcome@charente.gouv.fr

Bonjour,

Je suis contre le projet éolien à Courcômes "Les Croillières".

Cordialement,
--
Pauline Fradin

E-mail: pauline.fradin21@gmail.com
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